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Article 2. - Les données personnelles ne sont traitées qu'une seule fois, lors de la lecture du justificatif sur 

l'application « TousAntiCovidVérif » et ne sont pas conservées. 

Article 3. - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Paris, le 04 octobre 2021 

Isabelle LONGIN 

Déléguée régionale 
Délégation Paris Michel-Ange 
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